
             

            Questionnaire d'Évaluation Fournisseur  

 

Ce questionnaire vise à vérifier l'aptitude technique et 
réglementaire du fournisseur. 

 

            Section A : Informations Générales & Capacités 

 

• Capacité de production : Quel est votre volume Biologique 
annuel disponible et quel variété  ?   

↪️ 
 

• Traçabilité : Pouvez-vous garantir une origine 100% 
tunisienne et identifier les parcelles d'origine ? 

↪️ 
 

• Processus de triage : Décrivez vos méthodes pour 
garantir un produit de "Premier Choix" (calibre, absence de 
défauts). 

↪️ 



 
 
                           Section B : Qualité & Certifications 

• Certification Bio : Veuillez joindre votre certificat 
biologique en cours de validité (conforme au règlement UE 
2018/848). Quel est votre organisme certificateur ? 

↪️ 
• Sécurité Alimentaire : Êtes-vous certifié IFS, BRC ou ISO 

22000 ? 

↪️ 
• Analyses : Fournissez-vous systématiquement des 

rapports d'analyse pour les aflatoxines et les résidus de 
pesticides par lot ? 

↪️ 
 

• Séparation Physique & Temporelle : 
o Comment garantissez-vous la séparation physique 

des Bio et conventionnelles lors de la réception et du 
stockage (ex: zones dédiées, étiquetage couleur) ? 

         ↪️ 
 

o Si vous utilisez les mêmes lignes de production, 
quelle est votre procédure de nettoyage et de "purge" 
(vide de ligne) avant de passer du conventionnel au 
Bio ? 

          ↪️ 



 
 

• Contrôles & Garanties : 
 

o Effectuez-vous des tests de résidus de pesticides sur 
les premières unités produites après un changement 
de série pour prouver l'absence de contamination 
croisée ? 

↪️ 
 
o Pouvez-vous fournir un exemple de votre registre de 

traçabilité permettant de réconcilier les stocks Bio 
entrants et sortants (bilan matières) ? 

↪️ 
 
 
 

 
• Personnel : 

o Existe-t-il un protocole spécifique pour le personnel 
(ex: changement de gants ou de tenue) lors de la 
manipulation des produits Bio ?  

↪️ 
 
 
 

 



   

 

                       Section C : Emballage & Conformité UE 

• PFAS-Free : Pouvez-vous fournir une "Déclaration de 
Conformité" attestant que vos emballages sont exempts 
de substances per- et polyfluoroalkylées (PFAS), 
conformément aux restrictions de l'UE et au futur 
règlement PPWR ? 

↪️ 
 
 

• Recyclabilité : Vos matériaux d'emballage sont-ils 100% 
recyclables selon les normes de l'UE ? 

↪️ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nom de l’entreprise:                          Nom du Responsable et Titre :  

Date de Signature:                                            Signature et Tampon : 


